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ARTICLE 1 – ACHETEUR ET OBJET DE LA CONSULTATION 

 

1.1. ACHETEUR 

 

Ministère de l’Agriculture, de la Souveraineté Alimentaire 

Service des Affaires Financières, Sociales et Logistiques (SAFSL) 

Sous-direction de la logistique et du patrimoine (SDLP) 

Bureau du patrimoine immobilier (BPI) 

 

78 Rue de Varenne  

75349 PARIS 07 SP  

Adresse(s) internet : 

Adresse générale du pouvoir adjudicateur : https://agriculture.gouv.fr  

Adresse du profil d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr 

 

1.2. OBJET DE LA PRESTATION 

 

La présente consultation est relative aux prestations de travaux pour la restructuration de l’ancienne 

école AgroParis Tech pour le compte du ministère de l’Agriculture, de la Souveraineté Alimentaire 

(MASA) situé au 13-15-17 avenue du Maine à Paris 

 

Cette opération de restructuration concerne le bâtiment D, ouvrage qui se situe en site urbain dense 

mais aussi au sein d’un ténement foncier divers. Les titulaires doivent avoir conscience de la densité 

du site, des contraintes de phasage et des espaces contraints pour les approvisionnements et la base 

vie. 

 

1.3. EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE CONTRE LES 

DISCRIMINATIONS  

 

Dans le prolongement des avancées de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre 

les femmes et les hommes, le ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire (MASA) est 

engagé dans une démarche en faveur de la diversité professionnelle et pour l'égalité des droits entre 

les femmes et les hommes. A ce titre, le MASA poursuit les objectifs suivants : 

- Assurer l'exemplarité de l'État dans l'application des principes d'égalité et de diversité ; 

- Faire avancer l'égalité entre les femmes et les hommes et la diversité au sein de la communauté de 

travail du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire ; 

- Promouvoir l'égalité filles-garçons et la lutte contre les discriminations dans l'enseignement agricole; 

- Faire progresser l'égalité réelle en agriculture et dans les entreprises agricoles. 

 

Dans le cadre de cette démarche, le ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire 

(MASA), a obtenu les labels « Diversité » et « Égalité » décernés par l'Agence française de 

normalisation (AFNOR). Ces labels ont pour objectif de prévenir les discriminations et de promouvoir 

l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans les secteurs public et privé, en matière 

de gestion des ressources humaines et dans le cadre des relations avec les fournisseurs, les 

partenaires et les usagers. A ce titre, un flyer présentant les engagements en la matière du MASA est 

joint au dossier de consultation à titre d'information. 

 

Le MASA souhaite que l'ensemble de ses fournisseurs et partenaires soient sensibilisés à cette 

démarche et qu'ils s'engagent en faveur de la promotion de la diversité, de la prévention de toutes 

les formes de discrimination ainsi que pour l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

https://agriculture.gouv.fr/
https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Aussi, dans le cadre de la présente procédure, l'attributaire et ses éventuels sous-traitants seront 

tenus de remplir un questionnaire relatif à leurs actions en matière d'égalité et de diversité, lors de 

l'attribution provisoire du marché en ligne sur la plate-forme gratuite www.e-attestations.com, puis 

de le mettre à jour chaque année. En cas de groupement, chacun des membres du groupement doit 

également remplir le même questionnaire. Il est précisé que le renseignement de ce questionnaire 

est une condition pour l'attribution définitive du marché à l'opérateur retenu. 

 

A titre supplémentaire, les candidats sont invités dans leur offre à transmettre toute information 

portant sur les bonnes pratiques de recrutement et d'évolution professionnelle valorisant l'égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes, ou la prévention des discriminations et la 

promotion de la diversité au sein de l'entreprise. Il est précisé que ces informations ne sont pas prises 

en compte pour la sélection des offres, conformément aux dispositions du code de la commande 

publique. 

 

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

 

2.1. ETENDUE DE LA CONSULTATION ET MODE DE CONSULTATION 

Le présent marché est passé selon une procédure d’appels d’offres ouverts au sens des articles L2124-

2, R2161-2 et suivants du Code de la Commande Publique. 

 

Le marché est passé selon une procédure ouverte. Autrement dit, les opérateurs économiques 

remettent avant la date limite de réception des offres indiquée en page de garde du présent 

règlement un pli contenant leur candidature et leur offre dans les conditions prévues ci-après. 

 

Code CPV de la consultation :  

45000000 Travaux de construction  

 

2.2. VARIANTES 

Les variantes ne sont pas autorisées. 

 

2.3. MAITRISE D’OEUVRE – CONTROLE TECHNIQUE – COORDINNATEUR SPS 

Voir les indications du CCAP 

 

2.4. DECOMPOSITION DES LOTS 

Les lots sont les suivants : 

 

- LOT 01 Installation de chantier- curage phase 2- Démolition -GO- pierre porteuse - ASC-VRD 

- Paysage 

- LOT 02 Menuiseries extérieures – occultations (compris annexe 02a) 

- LOT 03 Traitement des Façades – Pierre de taille 

- LOT 04 Charpentes et couvertures et étanchéité 

- LOT 05 Aménagements intérieurs 

- LOT 06 CVC- Plomberie-désenfumage 

- LOT 07 Electricité CFO/CFA-SSI-GTB  

 

Toutes les entreprises retenues devront, en outre, respecter les préconisations émises dans les 

documents du dossier du DCE « cahier des clauses techniques  communes (CCTC) communs à tous 

les corps d’état. Ces dernières étant opposables. 

 

2.5 DUREE DU MARCHE  

Le marché est conclu pour la durée ferme de 28 mois à compter de la notification du marché. Cette 

durée ne couvre pas la durée de la garantie de parfait achèvement de 12 mois.  
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Le cas échéant, le délai de garantie de parfait achèvement peut être prolongé en application de 

l'article 44.2 du CCAG de référence. 

 

2.6. DELAIS D'EXECUTION 

Les délais globaux d'exécution sont fixés à l’article 4 de l’acte d’engagement.  

La date prévisionnelle de début d’exécution des prestations est fixée à janvier 2026. 

 

2.7 PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES  

Aucune prestation supplémentaire éventuelle n'est prévue. 

Sont identifiés comme options au sens du droit communautaire les marchés similaires susceptibles 

d'être passés par l'acheteur. 

 

ARTICLE 3 – CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE 

 

3.1. MODE DE DEVOLUTION DES TRAVAUX 

Les travaux sont dévolus en lots séparés. 

 

3.2. NATURE DE L’ATTRIBUTAIRE 

Le marché sera conclu avec un titulaire unique ou des entreprises groupées. En cas de groupement, 

la forme conjointe avec mandataire solidaire sera imposée après l'attribution du marché. Pour les 

prestations homogènes de chaque lot, il est en effet attendu que le mandataire puisse assurer la 

solidarité pour assumer le respect du planning serré du lot sur lequel il s’engage. 

 

3.2.1 Précision concernant la constitution des groupements et d’opérateurs économiques  

 

Un service de bourse à la cotraitance est proposé sur le portail « entreprises » du profil d'acheteur 

de l'Etat (Plateforme des achats de l'Etat : PLACE) utilisé par les ministères et les établissements 

publics d'Etat. Ce service entend faciliter les contacts des entreprises entre elles qui souhaitent 

répondre à des marchés publics de manière groupée sous la forme d'un groupement d'opérateurs 

économiques. 

Des fiches explicatives et le mode d'emploi de ce service sont disponibles aux adresses suivantes : 

- https://www.marches-publics.gouv.fr/docs/outils-esr 

2017/place/Bourse_cotraitance_mode_emploi6.pdf  

- https://www.economie.gouv.fr/dae/bourse-a-cotraitance-service-pour-aider-entreprises  

 

La forme du groupement n'est pas imposée. 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire pour l'exécution du marché de chacun 

des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du maître d'ouvrage. 

 

Précisions concernant la sous-traitance 

La présentation d'un sous-traitant se fait à l'aide de l'imprimé DC 4 (Déclaration de sous-traitance) 

dûment rempli par le sous-traitant et le candidat, comportant l'indication des capacités 

professionnelles, techniques et financières du sous-traitant ainsi que la déclaration sur l'honneur que 

le sous-traitant ne se trouve pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics. Le 

formulaire DC4 est disponible à l'adresse suivante : https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-

declaration-du-candidat  

 

 Motifs d’exclusion en cas de sous-traitance  

Les personnes à l'encontre desquelles il existe un motif d'exclusion ne peuvent être acceptées en 

tant que sous-traitant. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/docs/outils-esr%202017/place/Bourse_cotraitance_mode_emploi6.pdf
https://www.marches-publics.gouv.fr/docs/outils-esr%202017/place/Bourse_cotraitance_mode_emploi6.pdf
https://www.economie.gouv.fr/dae/bourse-a-cotraitance-service-pour-aider-entreprises
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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Lorsque le sous-traitant à l'encontre duquel il existe un motif d'exclusion est présenté au stade de la 

candidature, le maître d'ouvrage exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet 

d'un motif d'exclusion, dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par 

le candidat. A défaut, le candidat est exclu de la procédure. 
 

Motif d’exclusion  

Conformément aux dispositions du code de la commande publique relative aux exclusions de plein 

droit et aux exclusions à l'appréciation du maître d'ouvrage, les personnes se trouvant dans un des 

cas d'exclusion sont exclues de la procédure. 
 

Lorsqu'un opérateur économique se trouve, en cours de procédure, en situation d'exclusion, il en 

informe sans délai le maître d'ouvrage qui l'exclut pour ce motif. 
 

En cas d'exclusion à l'appréciation de l'acheteur, l'opérateur économique présente, à la demande du 

maître d'ouvrage, ses observations afin d'établir qu'il a pris les mesures nécessaires ou encore que sa 

participation à la présente consultation n'est pas susceptible de porter atteinte à l'égalité de 

traitement.  
 

Lorsque le motif d'exclusion de la procédure de passation concerne un des membres du 

groupement, le maître d'ouvrage exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet 

d'un motif d'exclusion dans un délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le 

mandataire du groupement. A défaut, le groupement est exclu de la procédure. 
 

Conformément à l’article L2141-8 du code de la commande publique. 

L'acheteur peut exclure de la présente procédure (qu’il soit candidat seul, membre d’un groupement, 

ou sous-traitant déclaré au stade du dépôt de l’offre) les opérateurs économiques  qui : 

par leur participation préalable directe ou indirecte à la préparation de cet appel d’offres  ont eu 

accès à des informations susceptibles de créer une distorsion de concurrence par rapport aux autres 

candidats, lorsqu'il ne peut être remédié à cette situation par d'autres moyens. 

 

ARTICLE 4 – DOSSIER DE CONSULTATION 

 

4.1. CONTENU ET OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION 

 

4.1.1 Contenu du dossier de consultation 

Le présent dossier de consultation, remis gratuitement à chaque candidat, comporte les documents 

suivants : 
 

Pièce de la consultation 

• Règlement de consultation 

• Attestation de visite  

• Cadre du mémoire technique par lot 

Ainsi que la liste des pièces contractuelles suivantes : 
 

• 0.1-PIECES ECRITES ADMINISTRATIVES  

• 0.2 PIECES ECRITES ET GRAPHIQUES COMMUNES 

• 1-PIECES GRAPHIQUES ARCHITECTE  

• 2-PIECES ECRITES ARCHITECTE 

• 3-PIECES GRAPHIQUES TECHNIQUES 

• 4-PIECES ECRITES TECHNIQUES 

• 5-MODELE 3D 

• 6 – CADRE DE REPONSE TECHNIQUES  

• 7 – DPGF  
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La liste des pièces est précisée en annexe 1 de l’AE – liste des pièces contractuelles.  

4.1.2 Renseignements complémentaires sur le DCE 

Les candidats ayant besoin de renseignements complémentaires relatives au dossier de consultation 

sont invités à les adresser uniquement via le profil acheteur, au pouvoir adjudicateur, au plus tard 10 

jours ouvrés avant la date limite de réception des offres. 

 

Les renseignements complémentaires seront transmis aux candidats via le profil acheteur, 6 jours 

calendaires au plus tard avant la date limite de réception des offres.  

 

4.1.3 Modifications apportées au DCE 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 6 jours avant la date limite de 

réception des offres, des renseignements complémentaires au cahier des charges. Les candidats 

devront alors répondre sur la base du cahier des charges modifié sans pouvoir élever aucune 

réclamation à ce sujet. 

Si pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est 

reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

4.1.4 Profil d’acheteur 

Les documents de la consultation sont accessibles uniquement par voie électronique, sur la plate-

forme des achats de l'Etat (PLACE) : https://www.marches-publics.gouv.fr  
 

L'identification des opérateurs économiques pour accéder aux documents de la consultation est 

souhaitable. Elle présente l’avantage pour les soumissionnaires d’être tenus informés 

automatiquement des modifications et des précisions éventuellement apportées.  
 

A défaut d’identification, il appartiendra aux opérateurs économiques de prendre connaissance par 

leurs propres moyens des informations, modifications et/ou précisions complémentaires 

éventuellement apportées. La responsabilité du pouvoir adjudicateur ne saurait être engagée en 

l’absence de prise de connaissance de ces informations complémentaires par les opérateurs 

économiques (et de prise en compte de celles-ci dans les dossiers de candidature). 
 

Pour les candidats souhaitant s'identifier sur le portail, ils devront créer un compte via le menu « 

Votre espace » pour obtenir un couple identifiant/mot de passe. 

 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par l’établissement, les 

candidats devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants : Adobe®  Acrobat® 

(.PDF), et/ou Rich Text Format (.Rtf), et/ou les fichiers compressés au format Zip (.zip). 

 

ARTICLE 5 – VISITE DU SITE ET DES LOCAUX  

 

5.1. VISITE DU SITE 

 

La visite du site est obligatoire  
 

Afin de prendre connaissance des contraintes relatives à l'exécution des prestations (site urbain, 

proximité des bâtiments, base vie, accès, phasage), les candidats doivent obligatoirement visiter le 

site.  
 

Pour procéder à cette visite, les candidats doivent contacter :  

Béatrice MATEOS et Nadia DE DECKER du Bureau du patrimoine immobilier  

Adresse électronique : 

beatrice.mateos@agriculture.gouv.fr  

nadia.de-decker@agriculture.gouv.fr 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
mailto:beatrice.mateos@agriculture.gouv.fr
mailto:nadia.de-decker@agriculture.gouv.fr
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Seuls les soumissionnaires inscrits auprès du contact mentionné ci-avant seront autorisés à participer 

à la visite du site. 

 

Les visites durent environ 45 min.  

 

Les visites seront organisées par lots et prioritairement aux dates suivantes : 

 

 Lot 1,2,3,4  Lot 5,6,7 

Lundi 29/09/2025 3 Créneaux de 9h30 à 12h30 

par tranche 1h 

2 créneaux de 13h00 à 15h00 

 

 

Mercredi 01/10 3 Créneaux de 9h30 à 12h30 

par tranche 1h 

 

4 Créneaux de 13h30 à 17h30 

par tranche 1h 

 

Vendredi le 03/10 4 Créneaux de 13h30 à 17h30 

par tranche 1h 

 

3 Créneaux de 9h30 à 12h30 

par tranche 1h 

 

 

Si un candidat n’est pas disponible à ces dates, il pourra définir une nouvelle date auprès du contact 

mentionné ci-avant. A l'issue de cette visite, ils reçoivent une attestation de visite. Les candidats 

joignent cette attestation dans leur réponse à la consultation. L'offre d'un candidat n'ayant pas 

procédé à la visite préalable obligatoire sera éliminée. 

 

5.2. PRESENTATION DU PROTOTYPE MENUISERIE EXTERIEURE (LOT 2) 

Sur les candidats intéressés à répondre au lot 2, un prototype sur une menuiserie extérieure est en 

cours de fabrication à côté de Châlons en Champagne (Dept. de la Marne, 51), et qu'une visite pourra 

être organisée par la MOA à la demande des entreprises et à partir du 06 octobre.  

 

Le prototype sert avant tout à la maitrise d’œuvre de finalisation du travail d’études. 

En pratique, les candidats ont toutes les caractéristiques fonctionnelles et techniques dans le dossier 

de consultation pour remettre une offre. Ceci étant dit, il peut être intéressant que les candidats 

puissent bénéficier de la présentation du prototype. 

 

Sans que cette visite du prototype soit obligatoire, nous invitons naturellement les entreprises 

candidates au lot 2 à solliciter une visite de la société en charge de la réalisation du prototype. 

 

ARTICLE 6 - PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

 

Les plis sont obligatoirement remis par voie électronique, sans obligation de signer électroniquement 

les documents à remettre. 

 

Les fichiers seront dans un format imprimable, type jpeg ou PDF, et la DPGF ou Trame de 

présentation dans un format imprimable et modifiable, type Excel. Il est recommandé de fournir 

également les fichiers sources (Word, Excel, PowerPoint) en complément des fichiers PDF. 

 

Si les documents sont remis dans une autre langue que le français, les candidats devront joindre une 

traduction en français. 
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6.1. PRESENTATION DES DOSSIERS 

Tous les documents remis par les candidats dans le cadre de la présente procédure de mise en 

concurrence doivent obligatoirement être rédigés en français et les montants monétaires exprimés 

en euro. Les documents qui ne sont pas rédigés en français, doivent être accompagnés d’une 

traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. 

 

A) Documents relatifs à la candidature 

1) Le formulaire DC1 dûment renseigné : la déclaration de candidature, unique pour l'ensemble 

des cotraitants en cas de groupement / les déclarations sur l'honneur en application des 

articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 et R2143-3 du Code de la Commande 

Publique ; 

2) Le formulaire DC2 dûment renseigné : un tableau exposant le chiffre d'affaires global des 

trois dernières années / une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 

et l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années ;  

3) Une liste de maximum de cinq principales opérations effectuées ces cinq dernières années 

de même nature indiquant le montant, la date, le maître d’ouvrage et l’opération avec 

attestation de bonne exécution complétée par les maitres d’ouvrages et / ou les maitres 

d’œuvres. 

4) L’indication des titres d'études et professionnels du candidat et/ou des cadres de l'entreprise, 

et notamment des responsables de prestations de services de même nature que celle du 

marché ; 

5) Des certificats de qualifications professionnelles le cas échéant. Les candidats se réfèrent à 

l’annexe 2 au RC – tableau des qualifications. Le pouvoir adjudicateur accepte tout moyen 

de preuve équivalent ainsi que les certificats équivalents établis dans d’autres États 

membres ;  

6) Attestations d’assurances RC Professionnel et RC décennale 

B) Documents relatifs à l’offre :  

Un projet de marché comprenant : 

• L’acte d’engagement et ses annexes financières et relatives à la sous-traitance, à compléter, 

dater et signer par le représentant habilité à engager le candidat ;  

• Le mémoire technique, dans la limite de 30 pages (hors annexes mentionné dans le cadre de 

rendu). Le cadre des mémoires techniques est structuré de la manière suivante : 

o Généralités 

o Présentation du candidat et moyens humains 

o Note méthodologie sur les installations de chantier et travaux, présentation d’un PIC, 

adaptation à l’environnement et contraintes du site 

o Performances techniques et compréhension du projet 

o Organisation et moyens pour les études EXE BIM et de synthèse 

o Performance environnementale 

• DPGF complétée 

• L’attestation de visite 

L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’il est attendu que ces derniers chiffrent, selon les 

lots, des options qui seront le cas échéant activées en cours d’exécution du marché sous formes de 

clauses de réexamen au sens de l’article R2194-1 du code de la commande publique. 

La liste des options est référencée à l’Annexe 3 – Listes des options (clause de réexamen) 
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6.2. CONDITION D’ENVOI OU DE REMISE DES PLIS  

 

6.2.1 Mode de remise des plis 

Les documents de la consultation sont accessibles uniquement par voie électronique, sur la plate-

forme des achats de l'Etat (PLACE). 

 

Pour cette consultation, seuls sont autorisés les dépôts électroniques à l'adresse suivante : 

https://www.marches-publics.gouv.fr  

 

En application de l'article R2151-6 du Code de la commande publique, le soumissionnaire transmet 

son pli en une seule fois. En cas d'envois successifs, seul le dernier envoi réceptionné avant la date 

limite de remise des plis est admis. 

 

Chaque pli est considéré comme une candidature. Dès lors, si le soumissionnaire est amené à 

compléter sa candidature et/ou son offre avant la date limite de remise des plis, il devra procéder à 

un nouvel envoi intégral comprenant l'ensemble des pièces exigées aux titres de l'offre ou de 

candidature. 

 

Les plis antérieurs seront rejetés sans être examinés.  Aucun envoi papier, par télécopie ou courriel 

ne sera accepté. 

 

Les candidats doivent impérativement répondre par voie dématérialisée sur le site du profil 

d’acheteur. 

 

Les candidats sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre à une 

consultation test, afin de s'assurer du bon fonctionnement de l'environnement informatique. 

 

Ils disposent sur le site d'une aide qui expose le mode opératoire relatif au dépôt des plis 

électroniques. 

 

Plusieurs documents et informations sont disponibles à la rubrique « aide » de la plate-forme : 

- Manuel d'utilisation afin de faciliter le maniement de la plate-forme ; 

- Assistance téléphonique ; 

- Module d'autoformation à destination des candidats ; 

- Foire aux questions ; 

- Outils informatiques. Les candidats ont la possibilité de poser des questions au pouvoir adjudicateur 

sur le dossier de consultation. 

 

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique au candidat que l'opération de dépôt 

du pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique 

donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant 

référence. 

 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique 

signifie que la réponse n'est pas parvenue au pouvoir adjudicateur. 

 

L'opérateur économique doit s'assurer que les messages envoyés par la Plate-forme du profil 

d’acheteur ne sont pas traités comme des courriels indésirables. 

 

Présentation des dossiers et format des fichiers 

Les formats acceptés sont les suivants : PDF, doc, xls, ppt, odt, ods, odp, ainsi que les formats d'image 

jpg, png et de documents html. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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Le candidat ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 

- Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ; 

- Macros ; 

- ActiveX, Applets, scripts, etc. 

 

Horodatage 

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. Tout dossier dont le dépôt se termine après 

la date et l'heure limite est considéré comme hors délai. 

 

En cas d'indisponibilité de la plate-forme empêchant la remise des plis dans les délais fixés par la 

consultation, la date et l'heure de remise des offres peuvent être modifiées. 

 

Antivirus 

Les candidats doivent s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus. 

 

La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est 

détecté, le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis grâce 

aux renseignements saisis lors de leur identification. 

 

Copie de sauvegarde 

Le candidat dispose de la faculté d’envoyer une copie de sauvegarde de sa candidature par voie 

papier 

 

La copie de sauvegarde est une copie des fichiers de la candidature destinée à se substituer, en cas 

d’anomalie, aux fichiers transmis par voie dématérialisée au pouvoir adjudicateur 

 

Cette copie sera transmise sous pli scellé et comportera obligatoirement les N° et objet de la 

consultation et la mention lisible « Copie de sauvegarde » à l’adresse suivante : 

 

Ministère de l’Agriculture, de la Souveraineté Alimentaire 

Secrétariat Général (SG) 

Service des Affaires Financières, Sociales et Logistiques (SAFSL) 

Sous-direction de la logistique et du patrimoine (SDLP) 

Bureau de la Commande Publique et des Achats (BCPA) 

78 Rue de Varenne  

75349 PARIS 07 SP 

 

Personne à contacter :  Valérie BRIONNE 

bcpa.sdlp.safsl.sg@agriculture.gouv.fr  

valerie.brionne@agriculture.gouv.fr 

 

Du lundi au vendredi (sauf les jours fériés et le lundi de Pentecôte) de :  

9 heures à 16 heures 00 

 

Le candidat doit faire parvenir cette copie de sauvegarde dans les délais impartis, à savoir, la date 

limite de réception des candidatures rappelée en page de garde du présent document. 

 

Cette copie de sauvegarde pourra être ouverte en cas : 

• De candidature transmise par voie dématérialisée et dans lesquelles un programme 

informatique malveillant est détecté. La trace de la malveillance du programme sera alors 

conservée par le pouvoir adjudicateur. 

mailto:bcpa.sdlp.safsl.sg@agriculture.gouv.fr
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• De candidature transmise par voie dématérialisée,  

o Non parvenue dans les délais de dépôt du pouvoir adjudicateur 

o Ou n’ayant pas pu être ouverte. 

 

Il sera alors procédé à l'ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que celle-ci lui soit 

parvenue dans les délais impartis. 

 

Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l'heure limites 

mentionnées ci-dessus. Les plis qui sont reçus ou remis après ces date et heure ne sont pas ouverts. 

Les plis et la "copie de sauvegarde" parvenus hors délai sont inscrits au registre des dépôts et sont 

rejetés. 

 

Pendant la phase de consultation, les candidats peuvent faire parvenir leurs questions et les 

demandes de renseignements complémentaires sur la plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) : 

https://www.marches-publics.gouv.fr. 

 

6.2.2 Modalités de signatures électroniques 

Dans le cas où le candidat souhaite tout de même signer électroniquement des documents, les 

obligations relatives à la signature électronique sont les suivantes : 

 

Chaque document à signer doit être signé individuellement. 

Un dossier compressé signé ne vaut pas signature des documents qu'il contient. Quel que soit le 

format du dossier compressé, chaque document pour lequel une signature est requise doit être signé 

séparément. 

Des renseignements complémentaires au sujet de la signature électronique peuvent être obtenus : 

- Dans PLACE (guide d'utilisation- utilisateur entreprise) ; 

- Dans le guide « très pratique » sur la dématérialisation des marchés public (version opérateurs 

économiques) disponible sur le site internet de la Direction des Affaires juridiques des ministères 

économiques et financiers 

En application de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la 

commande publique, le signataire doit respecter les conditions relatives : 

1. au certificat de signature électronique ; 

2. à l'outil de signature électronique (appelé aussi « dispositif de création de signature 

électronique ») 

 

La signature électronique doit reposer sur un certificat qualifié, conforme au Règlement (UE) n° 

910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification électronique et 

les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché intérieur (eIDAS). 

Sont autorisées : 

- La signature électronique avancée avec certificat qualifié (niveau 3) 

- La signature électronique qualifiée (niveau 4) 

1er cas : certificat qualifié délivré par un prestataire de service de confiance qualifié et répondant 

aux exigences du règlement européen eIDAS. 

Un prestataire de service de confiance qualifié est un prestataire qui fournit un ou des services de 

confiance qualifiés et a obtenu le statut qualifié de l'organe chargé du contrôle (article 3.20 du 

règlement eIDAS). Des listes de prestataires de confiance sont disponibles : 

- Sur le site de l'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI) 

- Sur le site de la commission européenne : https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cef-

esignature-trusted-list-browser-now-available) 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cef-esignature-trusted-list-browser-now-available
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/news/cef-esignature-trusted-list-browser-now-available
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Lorsque le signataire utilise un certificat délivré par un prestataire de service de confiance qualifié 

répondant aux exigences du règlement européen eIDAS et l'outil de création de signature 

électronique proposé par le profil d'acheteur de l'acheteur, aucun justificatif n'est à fournir sur la 

procédure de vérification de la signature électronique. 

2ème cas : certificat délivré par une autorité de certification, française ou étrangère, qui répond aux 

exigences équivalentes du règlement européen eIDAS et notamment celles de son annexe I. 

 

Le signataire remet lors du dépôt du document signé le mode d'emploi et tous les éléments 

nécessaires permettant de procéder gratuitement à la vérification de la validité de la signature 

électronique, conformément à l'article 5 de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature 

électronique des contrats de la commande publique, notamment, le cas échéant, une notice 

d'explication en français. 

 

Les frais éventuels d'acquisition du certificat de signature sont à la charge des candidats. 

 

Un certificat qualifié de signature électronique délivré en en application de l'arrêté du 15 juin 2012 

relatif à la signature électronique dans les marchés publics (certificat conforme au référentiel général 

de sécurité « RGS ») reste utilisable jusqu'au terme de sa validité. 

 

Exigences relatives à l'outil de signature. 

Le signataire utilise l'outil de signature électronique de son choix (logiciel, service en ligne à l'instar 

du profil d'acheteur de l'acheteur, parapheur électronique, etc.) pour apposer la signature avec le 

certificat utilisé. L'outil est conforme aux formats réglementaires (XAdES, CAdES ou PAdES) et doit 

produire des jetons de signature. 

 

S'il utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, cet outil doit être conforme aux 

exigences du règlement européen eIDAS et notamment celles fixées à son annexe II. Le signataire 

doit transmettre le mode d'emploi permettant à l'acheteur de procéder aux vérifications 

nécessaires. 

 

Quels que soient l'outil utilisé, celui-ci ne doit ni modifier le document signé ni porter atteinte à son 

intégrité. 

 

Le signataire, titulaire du certificat de signature, doit avoir le pouvoir d'engager la société. Il peut 

s'agir soit du représentant légal de la société soit d'une personne qui dispose d'une délégation de 

signature. 

 

Dans la situation d'un groupement d'opérateurs économiques, soit tous les membres du groupement 

signent, soit le mandataire qui doit justifier des habilitations nécessaires pour représenter les autres 

membres du groupement. 

 

6.2.3 Date et heure limite de remise des plis 

Les plis seront transmis par tout moyen permettant de déterminer de façon certaine la date et 

l’heure de leur réception et de garantir la confidentialité.  

Les plis qui seraient remis après la date et l'heure limites seront écartés.  

 

ARTICLE 7 – EXAMEN DES CANDIDATURES 

 

Les candidatures qui ne seront pas recevables en application de l’article R2143-6 du Code de la 

Commande Publique seront écartées. 
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ARTICLE 8 – DELAI DE VALIDITE DES OFFRES 

 

Le délai de validité des offres est de 6 mois à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 

 

ARTICLE 9 – JUGEMENT DES OFFRES 

 

Les soumissionnaires sont informés que l'acheteur examinera les offres avant les candidatures. 

 

Les offres irrégulières, inacceptables, inappropriées ou anormalement basse seront rejetées en 

application des articles L.2152-1 à L.2152-6 du Code de la commande publique. 

 

Toutefois, l'acheteur peut autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres 

irrégulières dans un délai approprié, à condition qu'elles ne soient pas anormalement basses et que 

cette régularisation n'ait pas pour effet de modifier les caractéristiques substantielles des offres. 

 

L'acheteur peut demander aux soumissionnaires de préciser la teneur de leur offre. Cette demande 

ne peut ni aboutir à une négociation ni à une modification de l'offre. 

 

Le maitre d’ouvrage fera intervenir son maitre d’œuvre, voire le cas échéant le CT et le CSPS, pour 

l’analyse des offres du présent marché. Ces tiers sont tenus a une obligation de confidentialité. 

 

Le maitre d’ouvrage peut autoriser les candidats à régulariser leurs offres dans un délai approprié, à 

condition qu’elle ne soit pas anormalement basse. 

 

9.1 – CRITERES D’ATTRIBUTION  

Il sera fait application des dispositions des articles R2152-1 et 2 du Code de la Commande Publique. 

Les offres seront appréciées en fonction des critères pondérés suivants :  

 

N° critère Description du critère Pondération 

1 Valeur technique 55/100 

  L’offre technique est appréciée au regard des éléments suivants :   

1.1 Moyens humains dédiés au chantier 8/100 

1.2  

Note méthodologie sur les installations de chantier et travaux, 

présentation d’un PIC, adaptation à l’environnement et contraintes du 

site 

15/100 

1.3 Performances techniques et compréhension du projet 20/100 

1.4 Organisation et moyens pour les études EXE BIM et de synthèse 6/100 

1.5 Performance environnementale 6/100 

2 Prix 45/100 
 Le meilleur prix obtiendra la note de 45 points.  

 Les autres notes seront calculées selon la formule :   

 N = (prix de l’offre la moins élevée/prix de l’offre analysée) x 45  

Pondération totale des critères d’attribution 100 

 

Les offres seront notées sur 100 points, par addition des notes obtenues pour chacun des critères. 

La notation générale sera arrondie à la décimale supérieure. 

 

Chaque critère (ou sous critère) est noté à hauteur de sa pondération. Par exemple, la note maximale 

pour le critère 1.1 sera donc de 8 points. 
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Critères 1.1 à 1.5 : 

Chaque offre est évaluée de 1 à 5 selon le barème ci-dessous, avec possibilité de distribuer des demi-

points :  

1 : Proposition peu satisfaisante, 

2 : Proposition acceptable mais présence d’observations, 

3 : Proposition correcte, présence de quelques observations mineures, 

4 : Proposition satisfaisante, standard élevé, 

5 : Proposition très satisfaisante, standard très élevé. 

La distribution de demi-point, en plus ou en moins, est possible pour tenir compte de la clarté, la 

concision et la précision du contenu des documents remis et des engagements pris. 

L’offre ayant obtenu l’évaluation la plus élevée aura la note maximale sur ces critères, les autres 

candidats auront une note proportionnelle entre leur évaluation et l’évaluation la plus élevée. 

Exemple :  si le critère considéré est pondéré à 15%, l’offre ayant obtenu l’évaluation la plus élevée 

reçoit 15 points  (même si cette proposition n’est que « correcte »); les autres solutions reçoivent une 

note égale à : 15 x (Evaluation du candidat analysé / Evaluation maximale) 

 

ARTICLE 10 - REMISE DES JUSTIFICATIFS ADMINISTRATIFS ET ATTESTATIONS D’ASSURANCE PAR 

L’ATTRIBUTAIRE DU MARCHE 

 

Avant toute notification du marché, le candidat retenu aura un délai d'une semaine pour fournir 

obligatoirement : 

1. Les pièces suivantes, conformément à l’article D. 8222-5 du Code du Travail : 

• Les attestations fiscales et sociales (sous la forme de la liasse fiscale n° 3666 et de 

l'attestation d'URSSAF) ;  

• Un extrait Kbis datant de moins de trois mois.  

• Un pouvoir de la personne habilitée à engager le candidat (en cas de personnes 

différentes entre le Kbis et le signataire du marché 

NOTA BENE : Au cours de l’exécution des marchés, ces pièces seront à produire par les 

titulaires tous les six mois jusqu’à la fin de l’exécution du marché. Elles seront 

complétées par une déclaration sur l’honneur datée, signée et rédigée comme suit : 

« J’atteste sur l’honneur avoir déposé auprès de l’administration fiscale à la date 

figurant sur cette attestation l’ensemble des déclarations fiscales obligatoires, un 

extrait Kbis à jour, et dans le cas où j’emploie des salariés, j’atteste de la réalisation du 

travail par des salariés régulièrement employés au regard des articles L.1221-10 à L.1221-

12, L.3243-1 à L.3243-2 et L.3243-4, R.3243-1 à R.3243-5. » 

 

2. Une attestation d’assurance en responsabilité civile et professionnelle ;  

3. Une attestation d’assurance en responsabilité civile décennale couvrant les dommages visés 

à l’article 1792 du Code civil ou ses équivalents si le titulaire n’est pas établi en France.  

4. Une attestation sur l’emploi des salariés étrangers 

 

ARTICLE 11 ATTRIBUTION DU MARCHE 

 

Le marché est attribué au soumissionnaire dont l'offre est économiquement la plus avantageuse, 

au regard des critères d'attribution énoncés dans le présent règlement de la consultation. 

Les soumissionnaires évincés sont informés du rejet de leur offre dans les conditions fixées aux 

articles à l'article R.2181-1 et suivants du code de la commande publique. 
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11.1 VERIFICATION DES MOTIFS D'EXCLUSION : TRANSMISSION DES MOYENS DE PREUVE 

Le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché n'est pas tenu de fournir les moyens 

de preuves que le maître d’ouvrage peut obtenir : 

- Directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations 

administré par un organisme officiel 

- D’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans son dossier de candidature 

toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que 

l'accès soit gratuit. 

- Le soumissionnaire n'est pas tenu de fournir les moyens de preuves déjà transmis au maître 

d'ouvrage dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Dans ce 

cas, il indique les moyens de preuves concernés ainsi que la référence de la ou des 

consultation(s) pour la ou lesquelles ces moyens de preuve ont déjà été transmis. En cas 

d'impossibilité de se procurer les moyens de preuve directement auprès des administrations 

ou organismes, le maître d'ouvrage en demande communication au soumissionnaire. 

- Le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché public fournit dans le délai fixé 

dans le courrier envoyé par voie dématérialisée l'informant que son offre est susceptible d'être 

retenue, les documents suivants: 

 

L'acte d'engagement (ATTRI1) et ses éventuelles annexes, à compléter et à signer, le cas 

échéant par tous les membres du groupement d'opérateurs économiques ; 

- Le cas échéant, dans le cas où les membres du groupement d'opérateurs économiques ne 

ne signent pas tous l'acte d'engagement, le document d'habilitation signé par tous les membres 

du groupement ; 

- Le pouvoir du ou des signataires d'engager la personne qu'il représente (titulaire individuel ou 

groupement d'opérateurs économiques ; 

- Le cas échéant, en cas de sous-traitance, la déclaration de sous-traitance (DC4 ou équivalent) 

signée par le sous-traitant et le soumissionnaire, les renseignements relatifs aux capacités du 

sous-traitant lorsque le soumissionnaire s'appuie sur celles-ci ; 

- En cas de redressement judiciaire, ou une procédure équivalente régie par un droit étranger, 

la copie du ou des jugements prononcés ; 

- Le cas échéant, si le soumissionnaire emploie des salariés étrangers, la liste nominative des 

salariés étrangers qu'il emploie et soumis à l'autorisation de travail prévue à l'article L.5221-2 

du code du travail. Cette liste doit comporter toutes les informations figurant à l'article D.8254- 

2 du code du travail (1° Sa date d'embauche ; 2° Sa nationalité ; 3° Le type et le numéro d'ordre 

du titre valant autorisation de travail ; 

- Lorsque le soumissionnaire est établi en France : son numéro unique d'identification 

permettant à l'acheteur d'accéder aux informations pertinentes par le biais d'un système 

électronique mentionné au 1° de l'article R. 2143-13 du CCP ; 

- Lorsque le soumissionnaire est établi en France : Pour les entreprises en cours 

d'inscription - un récépissé de dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des 

entreprises (CFE) ; 

- Le cas échéant, dans le cas où elles ne sont pas disponibles sur PLACE, le(s) certificat(s) 

délivré(s) par les administrations et organismes compétents suivant(s) : 

- Certificat de conformité aux obligations fiscales (au titre de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur 

les sociétés et/ou de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 

- Certificat de l'article L. 243-15 du code de la sécurité sociale, connu sous le nom d'attestation 

de vigilance. 

- Pour tout employeur occupant au moins vingt salariés, le certificat délivré par l'association de 

gestion du fonds de développement pour l'insertion professionnelle des personnes articles 

gL.5212-1 à L. 5212-11 du code du travail relatif à l'emploi des travailleurs handicapés. 
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- Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : un document mentionnant son 

numéro individuel d'identification, attribué en application de l'article 286 ter du code général 

des impôts. Si le soumissionnaire n'est pas établi dans un pays de l'Union européenne, un 

document mentionnant l'identité et l'adresse du candidat ou les coordonnées de son 

représentant fiscal ponctuel en France ; 

- Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : un document attestant de la 

régularité de la situation sociale du cocontractant au regard du règlement (CE) n°883/2004 du 

29 avril 2004 ou d'une convention internationale de sécurité sociale et, lorsque la législation 

du pays de domiciliation le prévoit, un document émanant de l'organisme gérant le régime 

social obligatoire et mentionnant que le cocontractant est à jour de ses déclarations sociales 

et du paiement des cotisations afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une 

attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 

contributions de sécurité sociale prévue à l' article L. 243-15 du code de la sécurité sociale; 

- Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : un extrait du registre pertinent au 

sens de l'article R.2143-9 du code de la commande publique, ou un document équivalent 

délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d'origine, attestant de 

l'absence de cas d'exclusion. Pour les entreprises en cours de création, un document datant 

de moins de 6 mois émanant de l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au registre 

professionnel et attestant de la demande d'immatriculation audit registre ; 

- Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : Le cas échéant, en cas de recours 

à des travailleurs détachés, dans les conditions définies à l'article L.1262-1 du code du travail : 

- L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du 

ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263- 7 du code du travail; 

- Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté du 

paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L.1263-6, L. 1264-1, L. 1264-2 

et L. 8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale du 

cocontractant et la signature de son représentant légal. 

- Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France : Lorsque les autorités compétentes 

du pays d'origine ou d'établissement du soumissionnaire ne délivrent pas les moyens de preuve ou 

si les documents délivrés ne mentionnent pas tous les cas d'interdiction de soumissionner, le  

soumissionnaire peut fournir une déclaration sous serment, ou dans les pays où une telle procédure 

n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant une autorité judiciaire ou  

administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de pays d’origine ou 

d’établissement.  

 

11.2 INTERDICTION D'ATTRIBUTION 

Est exclu de la procédure tout candidat auquel l'acheteur ne peut attribuer le contrat, en 

application 

d'une interdiction émanant d'un texte d'applicabilité directe (accords internationaux, règlement 

européen...) 

 

11.3 MISE AU POINT 

Le maître d'ouvrage et le soumissionnaire retenu peuvent procéder à une mise au point des 

composantes du marché. Cette mise au point ne peut avoir pour objet de modifier des éléments 

substantiels de l'offre ou du présent marché. 

 

11.4 SIGNATURE DU MARCHE 

Le marché est signé électroniquement par le soumissionnaire retenu au moyen de l'acte 

d'engagement (formulaire ATTRI1) qui lui est adressé par le maître d'ouvrage. 

La signature électronique doit respecter les exigences prévues à l'article "MODALITES DE 

SIGNATURE ELECTRONIQUE" 
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ARTICLE 12 – AMENAGEMENT EN CAS DE MENACE SANITAIRE GRAVE APPELANT DES MESURES 

D’URGENCES  

 

En cas de menace sanitaire grave appelant des mesures d'urgence déclarée en cours de consultation, 

l'acheteur peut aménager certaines modalités de mise en concurrence dans le respect des principes 

fondamentaux de la commande publique et après information des candidats ou soumissionnaires 

dans les meilleurs délais. L'acheteur s'assure également de leur possibilité de poursuivre la procédure 

selon les nouvelles modalités fixées.  

Les aménagements concernent : 

- Les visites sur sites. L'acheteur peut en supprimer l'obligation ou revenir sur la possibilité 

offerte aux candidats de procéder à des visites. 

- Les modalités de signature pour lesquelles l'acheteur peut accepter des documents signés de 

manière manuscrite et scannés, si le candidat ou le soumissionnaire est dans l'impossibilité 

de procéder à la signature électronique. Une fois l'évènement perturbateur terminé, les 

originaux signés sont transmis dans les meilleurs délais à l'acheteur afin d'établir une preuve 

parfaite des engagements contractuels. 

 

ARTICLE 13 - TRAITEMENT DE DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  

 

Protection des données à caractère personnel des candidats à la présente procédure 

En application de l'article 13 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 

avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), les candidats sont informés que 

des données à caractère personnel (notamment nom, prénom, adresse mail, données de connexion) 

collectées dans le cadre de la présente procédure de passation et dans le cadre de l'exécution du 

présent marché public sont susceptibles de faire l'objet de traitement(s). 

 

Identité et coordonnées du responsable de traitement et de son représentant : 

La direction des achats de l’État du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté 

industrielle et numérique  

59, boulevard Vincent Auriol  

75703 Paris Cedex 13 

 Représentée par le Directeur des achats de l’État 

 

Coordonnées du délégué à la protection des données : 

le-delegue-a-la-protection-des-donnees-personnelles@finances.gouv.fr  

Base juridique du traitement : c) et e) de l'article 6.1 du RGPD 

Finalité du ou des traitements : suivi de la présente procédure de passation, attribution du marché 

public et obligations légales en matière de durée d'utilité administrative (DUA) applicable aux 

marchés publics. 

 

Destinataires ou catégorie de destinataires : les données à caractère personnel concernées sont 

destinées exclusivement aux agents de l'Acheteur, des ministères et des opérateurs de l'Etat, en 

charge de la passation puis de l'exécution du présent contrat. 

 

Durée de conservation : ces données sont conservées pendant toute la durée de passation et 

d'exécution du contrat ainsi que durant la DUA applicable au contrat. 

Conformément aux dispositions des articles 15 à 21 du RGPD, les personnes dont les données à 

caractère personnel sont collectées disposent notamment d'un droit d'accès, de rectification et 

d'effacement à ces informations qui les concernent.  

mailto:le-delegue-a-la-protection-des-donnees-personnelles@finances.gouv.fr
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Elles peuvent également s'opposer au traitement de ces données. L'exercice des droits d'information 

et d'accès aux données à caractère personnel peut être effectué auprès du délégué à la protection 

des données. 

La personne dont les données à caractère personnel sont collectées dans le cadre de la présente 

procédure dispose d'un droit de réclamation auprès de la CNIL. 

 

ARTICLE 14 CONTENTIEUX  

 

Le tribunal compétent est le tribunal administratif de : Paris.  

 

ARTICLE 15 – LISTE DES ANNEXES 

1. Annexe 1 – Attestation de visite 

2. Annexe 2 – Tableau de qualification attendue 

3. Annexe 3 – Listes des options (clause de réexamen) 

4. Annexe 4 : Flyer Egalité Diversité Partenaires et Fournisseurs  

5. Annexe 5 : Signature électronique VF 
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ARTICLE 16 – ANNEXE 1 – ATTESTATION DE VISITE SUR SITE 

 

 

 
 

 

 

 

ATTESTATION DE VISITE SUR SITE 

 

 

 

Je soussigné  

Mr ……………………………………..  

représentant la société ……………………………….. 

candidat au lot ……………………………… 

 

Atteste m’être rendu ce jour sur le site du projet pour prendre connaissance des lieux afin de 

répondre à la consultation concernant la « RESTRUCTURATION DU BATIMENT D AU 15 AVENUE DU 

MAINE ». 

 

 

 

Fait à Paris, le ………….. 

 

 

 

Signature du Soumissionnaire 

 

 

 

 

 

 

 

Signature du Pouvoir Adjudicateur 

 



ANNEXE  2 :  tableau des qualifications attendues

1112- Démolition - déconstruction ( technicité confirmée)
1142- Démolition carrotage ou sciage ( technicité confirmée) 
1161- Travaux de curage 
1213- Puits et tranchées blindées 
1223- Reprise en sous oeuvre ( technicité supérieure) 
1231- micropieux 
1233- pieux 
1263- consolidation des sols 
1292- Soutènement (tech confirmée)
1312 -Terrassements - fouilles (Tech confirmée)
1321 - Canalisations d'assainissement (Tech courante)
1412 - Echafaudage ( technicité confirmée)
1421 - plateformes suspendus 

1442 - etaiements ( technicité confirmée) 
1532 - Traitement curatifs et préventifs contres insectes, larves
1552 - Traitement de l'amiante 

2113 - Maçonnerie et ouvrages en béton armé (tech confirmée) 
2132 - Enduit aux liants hydrauliques 
2121 ravalement en maçonnerie 
2142 - Réparation en maçonnerie et en béton 
2151 - Dallages courants
2171 - Pose et taille de pierres 
2181- Restauration de maçonnerie patrimoine 
2213 - Béton armé et béton précontraint (Tech sup)
2242 - Fabrication et pose d'élément en béton armé et béton précontraint
2252 - Ourages étanches en béton armé et en béton précontraint (Tech confirmée)
2251 - Ouvrage étanches en béton armé 

2301 - Fourniture et pose de charpente traditionnelle, en bois lamellé collé et en structure en bois
2312 - Fabrication et pose de charpente traditionnelle et structure en bois (tech confirmée) 2411 - Constructions et structures 
métalliques (Tech courante)
2411 - Construction et structure métallique ( technicité courante)
2711- Montage-levage ouvrage en charpente métallique 

VRD

5162- Réseaux assainissement
341-Assises de chaussées
3421-Enrobés 
346 pose de bordures
2321-Terrassement en milieu urbain
2342-Couches de formes
681- Pose de fourreaux 

LOT 02

MEXT

3512 - Fourniture et pose de menuiseries extérieures dans tous type de bâtiment
4511 - Fourniture et pose de volets, stores, portails, rideaux, grilles, portes de garages et portes sectionnelles
4412 - Métallerie (technicité confirmée)
8711 - Réalisation des mesures de perméabiltié à l'air de l'enveloppe des bâtiments ou la détection des fuites 

LOT 03 RAVALEMENT 2183 - Restauration pierre de taille et maçonnerie du patrimoine

2181 - Restauration maconnerie du patrimoine

6112 -Peinture et ravalement (technicité confirmée)

LOT 04 CHARPENTE 2391-Réparation et renforcement d'ouvrages de charpentes

COUVERTURE
3132 - Ardoises (technicité confirmée)
3152 - Couverture en métaux sauf plomb (Technicité confirmée)
3181 - Couverture en plaques nervurées ou ondulées

ETANCHEITE 3213 - Etanchéité en matériaux bitumineux en feuilles (Technicité supérieure)
4132 - plaques de plâtre, tech. Confirmée

6112 - Peinture et ravalement, tech. Confirmée
6323 - carrelages - travaux d'étanchéité - 6312 - Carrelage - revêtements - mosaïques (technicité confirmée)
4412 - métallerie, tech. Confirmée
7122 - Isolation thermique par l'intérieur
7212 - Isolation et traiment acoustique (technicité confirmée)
6211 - Revêtements textiles en dalles
6232 - Revêtements coulés à base de résine de synthèse (technicité confirmée)
6261 - Chapes
6612 - Fourniture et pose de plafonds suspendus modulaires (technicité confirmée)
4211 - Fourniture et pose de cloisons démontables, amovibles ou mobiles
4322 - Fabrication et pose de menuiseries intérieures en bois (technicité confirmée)
4342 - Parquets de grande surface (technicité confirmée)
4712 - Produits verriers (technicité confirmée)

PLOMBERIE
5113 Plomberie - sanitaire – installation de plomberie sanitaire dans tout type de bâtiment avec surpresseur
7112 Calorifugeage (technicité confirmée)

CVC

5232 Installations de pompe à chaleur et groupe froid (S > 1000 m²)
5312 Installations de ventilation et traitement d’air (S > 1000 m²)
5322 Installation de désenfumage mécanique
5511 Installation de système des Gestion Technique du Bâtiment
8721 Mesure de la perméabilité à l’air des réseaux aérauliques compte tenu de la classe B demandée pour les réseaux de ventilation.
7112 Calorifugeage (technicité confirmée)

LOT 07 CFO-CFA

QUALIF ELEC	MGTI (Installations électriques – Moyen Gros Tertiaire Industrie) – PIRVE/IRVE -ET (Etudes).
QUALIF ELEC	CFMGTI2-CFMGTI3-DOMAINE RC-CF3-Domaine RC (Réseaux de communication – VDI, câblage structuré, data)
QUALIF ELEC CFMGTI2-CFMGTI3-DOMAINE ST-CF3-Domaine ST (Sécurité technique – intrusion, détection technique, interphonie)
APSAD I7 & F7
Qualibat GTB 5511
QUALIF ELEC CFMGTI2-CFMGTI3-DOMAINE GT-CF3-Domaine GT 5 (Gestion Technique – GTB et supervision)
QUALIF ELEC CFMGTI2-CFMGTI3-DOMAINE SU-CF3-Domaine SU (Sûreté – contrôle d’accès, vidéoprotection)

GO-MACONNERIE

LOT 01

LOT 06

LOT 05
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ACTION PRECISIONS 

LOT 01 INSTALLATION DE CHANTIER -

OPC BASE VIE EN ALGECO  SUR LE DOMAINE PUBLIC 6.7.2 OPTION: A PREVOIR SI UN CHANGEMENT D'AFFECTATION DU "BATIMENT A" ARRIVE  EN COURS DE CHANTIER 

LOT 01 DEMOLITION GO VRD -

ALTEREA DEMOLITION DE LA SOUCHE DE CHEMINEE DU N03 DU BATIMENT D1 9.1.8.2 OPTION : OPTION DE DEMOLITION DE LA MACONNERIE A REMPLACER PAR DES CHEVETRES ET POTEAUX ACIER 

LOT 02 MENSUISERIE EXTERIEURE - SERRURERIE EXTERIEURE -

BRPR OCCULTATION: Store extérieur bois 3.12.1

OPTION : STORE TOILE ZIPPÉ A PROJECTION - CETTE OPTION  DEVRA ÊTRE VALIDÉE PAR L'ARCHITECTE DES BÂTIMENT
FRANCE ET DEVRA FAIRE L'OBJET D'UNE DEMANDE PCM, ELLE SE FERA EN REMPLACEMENT DE LA PRESTATION PREVU
BASE

AAVP PORTE DE GARAGE 3.10.3 OPTION : PORTE ENROULANTE  - A DECRIRE EN REMPLACEMENT DE LA PORTE BASCULANTE

BRPR CHANGEMENT DE GAMME DES PROFILS ACIER 3.10.10 OPTION  : PROFIL ACIER 65MM EN REMPLACEMENT DES PROFILS 40MM -

BRPR OPTION DE VITRAGE SOLAIRE ET OCCULTATIONS INTÉRIEURES 3.11
OPTION : VITRAGE SOLAIRE ET OCCULTATIONS INTÉRIEURES AJOUTES  SUR LES SHEDS ET CHASSIS DE TOIT R+4 ET/O
D2 : NORD - NON NECESSAIRE SELON ETUDE STD MOE

BRPR PORTAIL ET PORTILLON 3.10.1 OPTION : Portail certifié SR3

BRPR PORTAIL ET PORTILLON 3.10.2 OPTION : Portail et portillons d'accès du SAS en complément du portail principal (MEXT 09-2)

BRPR PORTAIL ET PORTILLON 3.10.3 OPTION : Portail certifié SR3 (MEX-09-3) 

LOT 03 TRAITEMENET DES FACADES - PIERRE DE TAILLE -

BRPR PIOCHAGE INTEGRAL DES ENDUITS FACADES NORD 3.7
OPTION : PIOCHAGE INTÉGRAL DE L'ENDUIT CIMENT, REPRISE DES MAÇONNERIES ALTÉRÉES PAR LE PIOCHAGE ET MIS
ŒUVRE D'UN NOUVEAU MORTIER CHAUX-SABLE REALISABLE
VALIDATION DE L'OPTION PENDANT LE CHANTIER APRES LES CONCLUSIONS DE L'ETAT SANIAIRE DE L'ENSEMBLE DE L

LOT 04 CHARPENTE COUVERTURE ETANCHEITE -

BRPR

REMPLACEMENT DE LA COUVERTURE DE L'ARDOISE DE D1 3.10.6

OPTION : DÉPOSE DE LA COUVERTURE EXISTANTE DE D1 ET MISE EN ŒUVRE D'UNE NOUVELLE COUVERTURE ARDOISE

BRPR

OUVRAGE ZINC EN TRAVAUX OPTIONNELS 3.11

Inclus avec travaux précédent 

BRPR

ACCES TOITURES ET ENTRETIEN 3.14

OPTION : Remplacement des crochets d'échelle permettant les accès à la ligne de vie
Mise en œuvre d'un châssis de toit dans le plan de toiture nord de D1 pour accès à la ligne de vie
Installation de marches de toiture entre les châssis d'accès   et les lignes de vie en faîtage de D1 et de D2 avec ligne de vie. 

LOT 05 AMENAGEMENT INTERIEUR - SERRURERIE INTERIEURE -

AAVP

OPTION DE GARDE CORPS VITRES (GC11) 4.3.2.3

OPTION :  EN BARREAUDAGE VERTICAL SUR LA CIRCULATION MEZZANINE DÉJÀ INTEGREE BARREAUDAGE VERTICAUX 
COURANTE DIAMETRE 10 mm
SOIT 50% DU LINEAIRE 

AAVP
HABILLAGE MURAL

4.3.2.2 OPTION :PLACAGE EN STRATIFIE PLEINE MASSE

AAVP
PARQUET BOIS MASSIF ETAGE COURANT (12b)

4.7.2 OPTION: PARQUET CONTRE COLLE ET PREFINI POUR LA BILIOTHEQUE ET LES SALLES DE CONFERENCE

AAVP
ENDUIT SIGNATURE MURALE 

4.8.3 OPTION :  PEINTURE  DECORATIVE AU LIEU DE L'ENDUIT MINERAL

AAVP
HABILLAGE BOIS MIICROPERFOREE (verifier si le prix est compris cloison ou non )

4.6.2.3 OPTION :: EQUIVALENT A L'OPTION HABILLAGE  DU 4.3.2.2

ALTEREA GAINE DE CHEMINEE SOLAIRE EN PROMAT 4;3;10
OPTION : EN  PLAQUE DE PLATRE OU SIPOREX A EQUIVALENCE DANS LE RESPECT DE L'EPAISSEUR EXISTANTE

LOT 06 CVC-PLB-DSF -

LOT 07 CFO-CFA - -

aavp architecture - BRPR - ALTEREA - Atelier ROUCH

BUREAUX

MASA

ANNEXE 3: Listes des options (clause de réexamen)



 
 

Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire 

Bureau de la commande publique et des achats 

EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES ET LUTTE 

CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Vous trouverez, ci-après, une plaquette de présentation "Egalité professionnelle et 

diversité" présentant les engagements et les objectifs en la matière au ministère de 

l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire. 



 
  

ÉGALITÉ   

PROFESSIONNELLE  

ET DIVERSITÉ 

→ Un engagement 

Contre les violences sexistes et sexuelles, le harcèlement moral 

et sexuel, et les discriminations, le ministère s’engage !  

→ 7 axes de travail 
*      Renforcer la culture de l’égalité et de la diversité, et offrir un 

environnement et des conditions de travail propices à l’inclusion 

*      Favoriser la mixité des métiers  

*      Évaluer, prévenir et traiter les écarts de rémunération 

*      Favoriser l’articulation entre vie professionnelle, personnelle et 

familiale et investir les problématiques liées à la santé des femmes 

*      Lutter contre toutes les discriminations, les situations de 

harcèlement moral et les violences sexistes et sexuelle 

*      Mieux prendre en compte la diversité 

*      Renforcer la gouvernance des politiques égalité et diversité 

→ Un double label 

En 2020, l’Association française de 

normalisation (AFNOR) a décerné au 

ministère le double label « Diversité » et 

« Égalité ». 



 

Un ministère en action 
14 engagements concrets pour une meilleure prise  
en compte, au quotidien, de l'égalité et de la 
diversité 

↘ Pour les agents  

du ministère 

* Formation aux principes 

d’égalité et de non-discrimination,  

à la prévention des stéréotypes,  à 

la prévention et à la lutte contre 

les violences sexistes et sexuelles, 

ainsi qu’à la laïcité. 

* Mise en place d’une cellule  

de signalement des 

discriminations, du harcèlement 

moral et des violences sexistes et 

sexuelles. 

* Campagnes de 

communication pluriannuelles de 

sensibilisation  à l’égalité et à la 

diversité.  

* Plateforme de 

communication téléphonique 

destinée aux sourds et 

malentendants. 

* Représentativité des 

femmes aux postes à 

responsabilité et dans les 

fonctions représentatives et 

décisionnelles : en 2021, 41 % des 

postes de direction du ministère 

étaient occupés par des femmes.  

↘ Pour les 

élèves  et 
étudiants  de 
l’enseignement 
agricole 

Le ministère est signataire  de la 

Convention interministérielle pour 

l'égalité entre les filles et les 

garçons, les femmes et les 

hommes dans le système éducatif 

2019-2024.  

* Pilotage de la politique  de 

l’égalité au plus près  des élèves et 

des étudiants. 

* Formation de l’ensemble  

des personnels. 

* Transmission d’une 

culture  de l’égalité et du 

respect mutuel. 

* Lutte contre les 

violences et cyberviolences 

sexistes et sexuelles. 

* Politique d’orientation 

en faveur d’une plus grande 

mixité des filières et des 

métiers. 

↘ Pour les 

professionnelles  

de l’agriculture,  de 

l’alimentation  et 

de la pêche 

* Développement du 

congé maternité des agricultrices  

et mise en place d’une indemnité 

journalière si le remplacement  

sur l’exploitation est impossible. 

* Aide à l’installation des 

agricultrices : offre de formation 

continue, développement de 

droits sociaux (congés maternité, 

retraites, garantie d’emprunts)  

et de statuts plus protecteurs 

(accès au statut de chef 

d’exploitation pour l’affiliation  

au régime de protection sociale). 

 



 

↘ Pour les 

fournisseurs  et les 
partenaires  du 
ministère 

* Insertion d’une condition 

d’attribution « égalité » dans les 

documents de consultation de nos 

marchés publics. 

* Sensibilisation des 

fournisseurs  et partenaires du 

ministère  à la diversité 

professionnelle  et à l’égalité des 

droits entre  les femmes et les 

hommes pour qu’ils s’engagent 

dans ce sens. 



Qu’est-ce qu’une signature électronique ?  

Quels documents doivent être signés électroniquement, à quel 
moment et par qui ? 

 

Que se passe-t-il si l’acte d’engagement n’est pas signé 
électroniquement lors de l’attribution provisoire ? 



Précisions concernant le certificat et l’outil de signature 

électronique : voir article « Modalités de signature électronique » du 

Règlement de consultation (RC)

Précisions relatives à la signature électronique : 

Cas 1        Cas 2  

       
 

NB : il est également possible d’opter pour une signature électronique dite « détachée » 
(formats de signature XAdes et CAdes mais cela signifie que la signature se trouve dans 
un fichier spécifique, séparé du document signé. 

Afin de nous assurer que votre outil de signature électronique est bien conforme, 
nous vous remercions de nous retourner la présente annexe signée 
électroniquement avec votre offre (et également par vos éventuels co-traitants ou 
sous-traitants déjà identifiés).  

 

 

Signature(s) électronique(s) : 


	Feuil1

